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EXPOSITION TEMPORAIRE  
« LA BEAUTÉ A TRAVERS LE MONDE »  
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social se trouve en Mairie 
d’Antibes – Cours Masséna – 06600 ANTIBES JUAN LES PINS  - représentée par Monsieur Michel 
ROSSI, Vice-président de la CASA, délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la 
Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Bureau 
Communautaire du 06 juin 2016, 
 
Désignée ci-après « la CASA », d’une part, 
 
ET 
 
Monsieur Guillaume DESACHY, sis 33 rue Lamartine, 75009 PARIS, 
 
désigné ci-après « l’Exposant », d’autre part, 
 
 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de sa programmation annuelle, la Médiathèque Communautaire de Valbonne 
Sophia Antipolis a développé un partenariat avec la ville de Valbonne. 
Ainsi, à l’occasion du Fest’ In Val qui se déroule en septembre 2016, une exposition de 17 
photographies aura lieu du 01 septembre au 29 octobre 2016, en salle d’action culturelle et dans 
le hall d’entrée de la médiathèque. 
 
Cette exposition, intitulée « La beauté à travers le monde » proposera au public de découvrir les 
œuvres de l’artiste Guillaume Desachy, fruit de son voyage autour du monde réalisé en 2014. 
 
Elle sera prêtée à la CASA par l’artiste pour la somme de 1 200 €. 
 
Pendant la durée de l’exposition, l’équipe de la Médiathèque Communautaire de Valbonne 
Sophia Antipolis accueillera des classes et des groupes d’enfants afin de leur présenter le travail 
de l’artiste. 
 
Les modalités d’organisation de cette exposition sont précisées ci-après. 
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ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition des espaces de 
la Médiathèque Communautaire de Valbonne Sophia Antipolis, pour accueillir l’exposition 
temporaire intitulée « La beauté à travers le monde ». 
 
 
ARTICLE 2 : ŒUVRES CONCERNEES 
 
Pour la mise en place de l’exposition, l’Exposant prêtera à la CASA 17 photographies. 
 
La liste de ces œuvres figure dans l’annexe ci-joint. 
 
Celle-ci comporte pour chaque œuvre la nature, le format et la valeur d’assurance.  
 
 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 
 
ARTICLE 3.1 : MODALITES GENERALES 
 
La liste des œuvres est jointe en annexe de la présente convention. 
 
La CASA s’engage à assurer les œuvres de l’Exposant auprès de la compagnie titulaire de son 
marché d’assurance dommages. 

 
Les œuvres doivent être assurées : 

-  en valeur agréée ; 
-  tous risques, périls et dommages clou à clou ; 
- en comportant une clause de renonciation à tout recours contre un tiers, y compris     
les transporteurs, les emballeurs et organisateurs ; 
- en tenant compte d’une dépréciation de la valeur en cas d’endommagement des 
œuvres ; 
- contre les risques de tremblements de terre, de guerre et de terrorisme.  
 

Le personnel des Médiathèques Communautaires, où seront présentées les œuvres, se devra 
d’inspecter quotidiennement les œuvres de l’exposition. 
 
Les œuvres de l’exposition seront conservées et rendues dans les conditions où elles ont été 
reçues par l’organisateur.  
 
Sauf en cas d’urgence, les œuvres ne peuvent être nettoyées, réparées, retouchées, retirées de 
leurs socles, montants ou cadres, ou altérées de quelque façon que ce soit sans autorisation 
écrite de l’Exposant.  
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ARTICLE 3.2 : MODALITES DE REMBOURSEMENT  
 
Si une œuvre de l’exposition a été abîmée ou est découverte endommagée, la CASA doit 
immédiatement en référer à l’Exposant qui décidera alors du traitement approprié devant être 
utilisé pour sa conservation et/ou du retrait ou non l’œuvre de l’exposition. 
 
Pour les œuvres dont la valeur est supérieure à 500,00 €, le montant remboursé à l’Exposant sera 
égal à celui mentionné dans l’annexe de la présente convention. 
 
Ce dernier lui sera versé en deux fois : 
 

- Une partie du montant de l’œuvre sera pris en charge par l’assurance, avec une franchise 
de 500,00 € retenue et un supplément de 10% du montant de l’œuvre pour une valeur 
supérieure à 500,00 €, 
 

- Le montant retenu par l’assurance sera remboursé intégralement par la CASA. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’exposition est conclue pour un montant total de 1 200,00 € (non assujetti à la TVA), incluant le 
transport des œuvres. 
 
Si besoin, cette exposition donnera lieu à un paiement de droits d’auteurs auprès des 
organismes idoines. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant du 16 août au 05 novembre 2016, 
période d’assurance des œuvres. 
 
 
ARTICLE 6 : CORRESPONDANT 
 
La coordination de l’exposition sera assurée pour la CASA par Colette GIORDANENGO,  
Responsable du service Action Culturelle. 
 
 
ARTICLE 7 : ANNEXE 
 
L’annexe à la présente convention fait partie intégrante de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
En cas de non exécution de ses obligations par l’une des parties, l’autre est de plein droit libéré 
des siennes. 
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ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention sera porté devant le tribunal 
territorialement compétent. 
 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis en deux exemplaires, le  
 
Pour la CASA,        L’Exposant, 
 
 
 
 
 
Michel ROSSI       Guillaume DESACHY 
Vice-président délégué       
à l’Action Culturelle     
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ANNEXE N°1 

 
Valeur assurance des œuvres 

EXPOSITION TEMPORAIRE  
«LA BEAUTÉ A TRAVERS LE MONDE »  

Assurées par la CASA du 16 août 05 novembre 2016 dans la médiathèque de Valbonne 
Sophia Antipolis 

 
 
 Valeur unitaire TTC Valeur totale TTC 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 40 x 60 cm de qualité professionnelle, mat 75 € 75 € 

1 tirage en 50 x 75 cm de qualité professionnelle, mat 100 € 100 € 

1 tirage en 50 x 75 cm de qualité professionnelle, mat 100 € 100 € 

 
 
 
Valeur totale de l’exposition : 1325 ,00 € (mille trois cent vingt-cinq euros) 
 
 




